
 
La charte pour l'Auvergne 

 
 
 
 

1. Plus attractive, plus accueillante, ouverte au Massif central, à la France, 
à l’Europe et au monde, notre région affirme à tous, et particulièrement 
à la jeunesse d’ici et d’ailleurs, qu’un avenir commun existe. 
 
 
2. Les nouveaux modèles de développement économiques, durables 
et solidaires, créateurs d’emplois, respectueux des hommes et des femmes, 
se construisent ici. 
 
 
3. L’enseignement, la recherche, la formation et l’apprentissage créent 
les moteurs du développement. 
 
 
4. La présence et la modernisation des services au public assurent l’égalité entre 
les citoyens et contribuent au développement et à l’attractivité de tous 
les territoires. 
 
 
5. Le désenclavement constitue un droit pour chacun de ses territoires. 
 
 
6. Autour et avec la métropole régionale, les liens tissés entre toutes 
les collectivités locales garantissent un équitable et harmonieux développement 
de l’ensemble de ses territoires. 
 
 
7. Soucieux de développer la démocratie participative, le Conseil régional 
s’impose de fédérer les énergies, coordonner les projets, clarifier et rendre 
transparents les circuits de décision. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

1. Plus attractive, 
plus accueillante, ouverte 
au Massif central, à la France, 
à l’Europe et au monde, 
notre région affirme à tous, 
et particulièrement 
à la jeunesse d’ici et d’ailleurs, 
qu’un avenir commun existe. 
 
 
 
Nous avons un défi démographique 
à relever : si la population auvergnate 
augmente sensiblement, ce qui est 
une bonne chose, elle vieillit et le solde 
migratoire reste négatif pour les jeunes 
actifs, ce qui est particulièrement inquiétant 
pour l’avenir. Et les projections à l’horizon 
2030 demeurent préoccupantes : si rien 
ne change, l’Auvergne pourrait perdre 
de 50 000 à 100 000 habitants et les plus 
de 75 ans seraient aussi nombreux que 
les moins de 20 ans. Pour inverser 
la tendance, nous devons impérativement 
accueillir de nouvelles populations, 
en particulier des jeunes. Cela doit devenir 
l’objectif principal de toutes nos actions. 
Pour cela, il nous faut améliorer 
nos conditions d’accueil, renouveler l’image 
de l’Auvergne et apprendre à travailler avec 
les autres régions. 



Vous nous avez dit : 
 

« L’Auvergne doit être plus dynamique, elle doit accueillir 
des populations nouvelles. » 
 
  187 propositions   

 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 1  
Nous aurons un programme spécifique de prospection et d’accueil à destination de nouvelles 
populations. Pour cela, une plate-forme sera créée au sein de l’Agence régionale de développement 
avec pour objectif l’élaboration et la mise en œuvre de nouvelles stratégies de prospection, en 
particulier dans le domaine de l’économie, de l’agriculture, de la recherche et de l’université. 
 
  Propositions correspondantes : 13, 52, 75, 140, 156, 211, 243, 465, 477, 489, 535, 536, 536 a, 536 b, 536 c,  

538, 544, 546, 550, 562, 672, 689, 690, 695, 711, 711 a, 751, 784, 888, 890, 997, 1034, 1035, 1039, 1048, 1077, 
1191, 1193, 1196, 1A, 10 A, 19 A, 38 A, 49 A, 50 A, 58 A, 59 A, 121 A, 156 A, 170 A, 180 A, 180 AB, 180 AC,  
180 AD, 218 A, 218 AB. 

  

 
 
 

Engagement n° 2  
Les démarches des nouveaux arrivants pour leur installation seront simplifiées : la Région 
Auvergne coordonnera les capacités d’accueil des communes ainsi que les offres d’activités 
et de services. L’amélioration de l’habitat, élément essentiel pour de bonnes conditions d’accueil, sera 
privilégiée. Un accompagnement sera proposé aux conjoints des cadres recrutés dans des entreprises 
auvergnates.  
 
  Propositions correspondantes : 75, 210, 489, 535, 536, 544, 546, 550, 562, 569, 625, 672, 690, 694, 711, 827, 

890, 991, 997, 1048, 1139, 1193, 86 A, 87 A, 87 AB, 115 A, 124 A, 170 A, 180 A, 180 AB, 180 AC, 180 AD, 180 AE, 
180 AF, 218 A, 218 AB. 

  

 
 
 

Engagement n° 3  
Les porteurs de projet bénéficieront d’un nouveau réseau d’accompagnement avec suivi 
personnalisé. Pour simplifier leurs démarches administratives, nous engagerons une concertation 
avec les partenaires publics et proposerons, par exemple, l’expérimentation d’un guichet unique. 
 
  Propositions correspondantes : 7, 33, 75, 127, 200, 210, 291, 388, 392, 393, 413, 438, 477, 489, 505, 535, 536, 

544, 546, 550, 562, 615, 634, 645, 674, 685, 716, 716 a, 716 b, 733, 777, 779, 797, 803, 946, 969, 997, 1039, 
1152, 1155, 1207, 1217, 1217 a, 49 A, 50 A, 85 A, 90 A, 91 A, 91 AB, 123 A, 126 A, 139 A, 170 A, 173 A, 180 A, 
203 A. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 



Engagement n° 4  
Des actions de formation et de sensibilisation à l’accueil seront proposées, d’ici cinq ans, à tous 
les élus et à tous les acteurs touristiques de la région. 
 
  Propositions correspondantes : 6, 89, 211, 465, 471, 472, 497, 544, 651, 708, 779, 997, 1024, 1046, 1144, 1182, 

1215, 1 A, 10 A, 19 A, 50 A, 58 A. 
  

 
 
 

Engagement n° 5  
Nous donnerons des bourses de formation à tous ceux qui, venant d’autres régions ou de l’étranger, 
souhaitent se former en Auvergne dans des domaines spécifiques, comme l’hôtellerie, la restauration, 
le bâtiment, etc. 
 
  Proposition correspondante : 156 A.   
 
 
 

Engagement n° 6 
Nous mènerons dans les grandes écoles et les universités européennes des actions de promotion 
de notre enseignement supérieur et de notre recherche, afin de leur donner une plus grande 
visibilité à l’étranger. 
 
  Propositions correspondantes : 351, 544, 1050, 156 A.   
 
 
 

Engagement n° 7 
L’accueil des chercheurs et des étudiants étrangers sera renforcé. 
 
  Propositions correspondantes : 340, 351, 365, 606, 733, 859, 911, 915, 1040, 156 A, 171 A, 212 A.    

 



Vous nous avez dit : 
 

« L’Auvergne doit s’ouvrir sur le reste du monde, elle doit faire 
entendre sa voix en Europe, nouer des liens plus étroits avec 
les autres régions. » 
 
  112 propositions   
 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 8  
De négocier avec l’Union européenne et l’État un plan de développement pour le Massif central. 
Notre objectif est de changer le visage de l’Auvergne, de casser la spirale du déclin démographique et 
du vieillissement de notre population. Cette action doit s’inscrire dans le cadre 
de la solidarité nationale et européenne. 
 
  Propositions correspondantes : 279, 886, 1030, 1173, 1207, 84 A, 90 A, 91 A, 136 A, 152 A, 163 A, 173 A.   
 
 
 
Pour cela, 
Engagement n° 9  
L’interrégionalité sera développée. Les coopérations entre les régions du Massif central 
sur des projets européens et internationaux seront favorisées. Des accords avec les autres régions 
seront passés pour encourager, par exemple, les parcours de formations interrégionales. 

 

 
  Propositions correspondantes : 182, 290, 361, 870, 888, 893, 896, 940, 102 A.   
 
 

 
Engagement n° 10  
Nous installerons une antenne commune Auvergne/Centre/Limousin à Bruxelles pour défendre 
et promouvoir les dossiers du Massif central et de notre région. Ainsi pourrons-nous mieux accéder 
aux financements européens et internationaux. 
 
  Propositions correspondantes : 182, 340, 342, 361, 606, 859, 870, 896, 160 A, 171 A, 209 A.   
 
 
 

Engagement n° 11 
Nous encouragerons les échanges internationaux des jeunes : 
– un forum annuel permettra de sensibiliser les jeunes Auvergnats aux enjeux de la solidarité  
internationale, 
– les jeunes porteurs de projet seront aidés, 
– un appel à projets de coopération internationale sera lancé en direction des associations 
d’éducation populaire, 
– une plate-forme régionale rassemblera toutes les associations de jeunes œuvrant pour la solidarité 
internationale, 
– enfin, nous favoriserons l’insertion des jeunes par des chantiers d’insertion à l’international. 
 
  Propositions correspondantes : 768, 842, 888, 893, 942, 128 A, 137 A, 200 A, 200 AB.   



Engagement n° 12  
Nous participerons à la construction d’un lycée international public en Auvergne. 
 
  Propositions correspondantes : 351, 361, 1178, 160 A.    
 
 

 
Engagement n° 13 
Les apprentis, les lycéens et les étudiants auvergnats seront aidés dans leurs déplacements 
à l’international.  
Le développement de bourses post-doctorat facilitera les échanges de jeunes chercheurs. 
 
  Propositions correspondantes : 85, 306, 307, 636, 813, 870, 995, 1030, 1049, 84 A, 90 A, 131 A, 152 A, 160 A, 163 

A, 170 A. 
  

 
 

 
Engagement n° 14 
Le dialogue interculturel et intergénérationnel fondé sur les valeurs de paix, de laïcité 
et de tolérance mutuelle sera privilégié en Auvergne. 
 
  Propositions correspondantes : 10, 16, 29, 34, 85, 158, 286, 411, 429, 472, 479, 488, 490, 491, 504, 543, 547, 

628, 629, 630, 689, 697, 701, 733, 740, 748, 751, 774, 825, 839, 844, 870, 874, 1030, 1044, 1049, 1078, 2A,  
76 A, 90 A, 152 A, 160 A, 163 A, 164 A, 170 A, 180 A, 180 B, 200 A, 200 B. 

  

 
 

 
Engagement n° 15 
Des actions de coopération à l’international seront lancées, notamment avec la Roumanie, la 
Chine, 
la Bosnie-Herzégovine, le Portugal, le Mali et Madagascar.  
Nous créerons un pôle de formation et d’intervention sur les questions de l’eau en direction des pays 
du Sud. 
 
  Propositions correspondantes : 733, 76 A.   



Vous nous avez dit : 
 

« Il faut changer l’image de l’Auvergne ! Redonnez aux Auvergnats 
des motifs de fierté. » 
 
  187 propositions   

 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 16 
La mise en place d’une politique forte et cohérente de communication afin de promouvoir 
une image de l’Auvergne fondée sur les valeurs de solidarité, d’innovation, de dynamisme 
et d’authenticité. 
 
  Propositions correspondantes : 13, 15, 32, 91, 97, 98, 108, 130, 216, 228, 235, 245, 280, 313, 334, 380, 386, 456, 

471, 508, 538, 540, 542, 557, 560, 564, 570, 571, 572, 580, 613, 623, 700, 702, 720, 739, 742, 742 A, 750, 801, 
868, 871, 882, 889, 896, 975, 1024, 1044, 1047, 1057, 1061, 1077, 1102, 1149, 1160, 1207, 1211, 1219, 1222, 
21 A, 39 A, 49 A, 50 A, 83 A, 87 A, 91 A, 95 A, 105 A, 123 A, 130 A, 131 A, 146 A, 148 A, 149 A, 160 A, 180 A,  
180 B, 207 A. 

  

 
 

 
Engagement n° 17 
Les activités physiques de pleine nature, de bien-être et le thermoludisme seront valorisés au cœur 
de toutes les campagnes de communication touristiques pour donner plus de force à la destination 
Auvergne. Nous conduirons des actions communes avec les régions voisines pour asseoir la 
notoriété du Massif central et affirmer son image de tourisme vert à l’échelle européenne. 
 
  Propositions correspondantes : 32, 91, 93, 191, 224, 228, 235, 240, 245, 268, 280, 334, 375, 386, 456, 471, 475, 

476, 540, 542, 579, 580, 613, 713, 801, 870, 874, 882, 884, 889, 926, 930, 975, 1044, 1057, 1143, 1160, 1182, 
1211, 1224, 11 A, 25 A, 50 A, 52 A, 77 A, 83 A, 91 A, 95 A, 131 A, 153 A, 156 A. 

  

 
 

 
Engagement n° 18 
De promouvoir la destination Auvergne dans la presse internationale en menant des actions 
d’information ciblées. Nous inviterons les journalistes étrangers dans notre région pour qu’ils aient 
une image de l’Auvergne plus proche de la réalité. 
 
  Propositions correspondantes : 32, 245, 475, 540, 542, 580, 613, 750, 882, 1047, 1142, 1153, 39 A, 50 A, 87 A, 

131 A, 160 A. 
  

 
 

Engagement n° 19 
La création d’un magazine pour mieux faire connaître l’Auvergne aux Auvergnats, afin qu’ils 
deviennent de véritables ambassadeurs de leur région. Ce nouveau magazine de la Région sera aussi 
la passerelle, le lien entre tous les Auvergnats, à du Cantal l’Allier, de la Haute-Loire au Puy-de-Dôme. 
 
  Propositions correspondantes : 13, 91, 98, 211, 228, 234, 238, 334, 466, 540, 557, 696, 719, 726, 845, 882, 888, 

889, 906, 926, 975, 1024, 1036, 1037, 1042, 1046, 1054, 1057, 1061, 1160, 1196, 1207, 1221, 1225, 51 A,  
102 A, 123 A, 130 A, 131 A, 148 A, 149 A. 

  



 
 
 
 
 
 
 
 

2. Les nouveaux modèles 
de développement 
économiques, durables 
et solidaires, créateurs 
d’emplois, respectueux 
des hommes et des femmes, 
se construisent ici. 
 
 
 
Dans la plupart des régions françaises,  
le développement économique s’est fait 
au détriment de la qualité de la vie. 
Les handicaps de l’Auvergne, qui ont 
néanmoins conduit à la préservation 
de nos territoires, peuvent se transformer 
en atouts pour l’avenir, à condition d’opter 
pour un développement durable, conciliant 
l’Homme et l’économie. 



Vous nous avez dit : 
 

« L’Auvergne peut porter un nouveau modèle de développement, 

plus respectueux des hommes et de l’environnement. » 
 
  505 propositions   
 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 20 
De donner la priorité à la création d’emplois non délocalisables, dans des secteurs tels que 
les services à la personne, les services aux entreprises, le tourisme et les activités innovantes. 
Nous soutiendrons les filières prioritaires comme l’agriculture (notamment par une politique 
foncière), la forêt, l’agroalimentaire, la mécanique et l’aéronautique.  
Nous encouragerons les projets de pluriactivités (commerce, agriculture, tourisme…) pour maintenir 
en milieu rural les services et les emplois. 
 
  Propositions correspondantes : 22, 23, 36, 42, 81, 114, 118, 137, 138, 148, 159, 198, 207, 364, 366, 375, 402, 

417, 438, 446, 455, 522, 525, 526, 531, 536, 536 a, 537, 549, 562, 581, 637, 676, 677, 683, 687, 706, 717, 718, 
722, 746, 773, 783, 786, 790, 796, 805, 808, 809, 812, 823, 904, 931, 955, 961, 969, 978, 981, 988, 999, 1004, 
1007, 1076, 1128, 1152, 1176, 1176 a, 1179, 1186, 1193, 1A, 26 A, 41 A, 72 A, 86 A, 91 A, 91 AB, 105 A, 106 A, 
115 A, 124 A, 146 A, 161 A, 173 A, 180 A, 180 AB, 181 A, 184 A, 185 A, 186 A, 188 A, 198 A, 214 A. 

  

 
 
 

Engagement n° 21 
Un “plan auvergnat” pour la création et la transmission d’entreprises sera élaboré dès cette 
année. Nous essaierons de mobiliser l’épargne locale et de stimuler l’immobilier d’entreprise. 
Pour encourager à la création d’entreprise, des modules seront introduits dans les formations 
financées par la Région et les systèmes de tutorat seront encouragés. 
 
  Propositions correspondantes : 8, 12, 28, 33, 43, 94, 106, 107, 114, 149, 157, 161, 198, 204, 239, 316, 341, 366, 

371, 372, 417, 430, 435, 436, 438, 511, 516, 518, 519, 520, 531, 536, 536 a, 536 b, 537, 549, 562, 575, 581, 596, 
602, 615, 666, 674, 711, 779, 785, 797, 798, 799, 810, 822, 838, 861, 895, 937, 957, 965, 966, 968, 979, 1008, 
1010, 1018, 1087, 1109, 1150, 1154, 1155, 1159, 1166, 1179, 1186, 1190, 1195, 1 A, 35 A, 99 A, 103 A, 105 A, 
111 A, 123 A, 139 A, 141 A, 163 A, 164 A, 180 A, 180 AB, 180 AC, 180 AD, 180 AE, 216 A, 220 A. 

  

 
 
 

Engagement n° 22 
Le mouvement associatif sera soutenu, grâce à la création d’emplois tremplin. 
 
  Propositions correspondantes : 172, 173, 188, 323, 347, 808, 866, 905, 936, 954, 987, 989, 1081, 1135, 1190, 

1203, 30 A, 99 A. 
  

 
 
 

Engagement n° 23 
Les sociétés coopératives de production (Scop), les entreprises d’insertion par l’économie et les 
ateliers protégés auront droit aux aides de la Région, dans le cadre d’un plan dédié à l’économie 
sociale et solidaire. 
 
  Propositions correspondantes : 4, 102, 123, 374, 384, 408, 675, 823, 854, 954, 1065, 1072, 1150, 1154, 1176, 111 

A, 111 AB, 111 AC, 111 AD, 123 A, 173 A, 204. 
  



Engagement n° 24 
Nous allons faire de la qualité l’image de marque de l’Auvergne. La qualité sera au cœur 
de toutes nos actions, de notre développement économique, notamment dans le domaine 
de l’agriculture, de l’agroalimentaire et du tourisme.  
 
  Propositions correspondantes : 23, 36, 132, 137, 301, 303, 364, 410, 426, 443, 445, 508, 537, 537 a, 537 b, 550, 

638, 639, 646, 649, 681, 730, 738, 738 a, 746, 766, 767, 769, 772, 773, 801, 802, 804, 808, 809, 824, 830, 976, 
993, 998, 999, 1005, 1041, 1044, 1076, 1079, 1120, 1136, 1137, 1141, 1153, 72 A, 86 A, 115 A, 118 A, 124 A, 
135 A, 161 A, 175 A, 180 A, 180 AB, 180 AC, 181 A, 184 A, 185 A, 186 A, 188 A, 198 A, 201 A, 210 A, 214 A, 221. 

  

 
 
 

Engagement n° 25 
De doubler le budget régional consacré à l’agriculture biologique. Nous pourrons ainsi 
accompagner les conversions d’agriculteurs et structurer la filière biologique en Auvergne. Cet effort 
sera également dirigé en direction des consommateurs et des citoyens : des menus bio seront servis 
dans les cantines des lycées auvergnats pour sensibiliser les jeunes.  
 
  Propositions correspondantes : 22, 122, 133, 205, 208, 303, 550, 552, 738, 807, 828, 830, 866, 971, 986, 992, 

993, 999, 1000, 1006, 1020, 1064, 1079, 1094, 1120, 1121, 1176, 18 A, 29 A, 49 A, 72 A, 72 AB, 73 A, 81 A,  
87 A, 94 A, 94 AB, 94 AC, 94 AD, 94 AE, 94 AF, 95 A, 102 A, 115 A, 118 A, 135 A, 180 A, 180 AB, 180 AC, 180 AD, 
202. 

  

 
 
 

Engagement n° 26 
Nous favoriserons la mise en place et le développement de la filière bois, en privilégiant 
les investissements destinés à adapter notre production aux marchés internationaux. 

 

Parallèlement, un plan stratégique de développement de la filière bois à l’échelle du Massif central 
et décliné aux niveaux régional, départemental et local sera élaboré. Dans ce nouveau plan, 
s’inscrivent :  
– la création d’une filière bois énergie, en particulier dans tous les lycées de la région, pour utiliser 
les déchets de bois, 
– l’usage du bois sera valorisé dans l’ensemble des constructions, notamment dans celles 
de la Région, 
– enfin, nous développerons les formations aux métiers du bois pour favoriser la création d’emplois 
durables dans une filière mieux organisée et reconnue.   
 
  Propositions correspondantes : 9, 76, 111, 150, 192, 197, 199, 296, 376, 387, 409, 427, 453, 469, 512, 523, 528, 

529, 678, 680, 682, 684, 686, 688, 704, 704 a, 704 b, 705, 794, 800, 805, 818, 819, 820, 830, 958, 959, 962, 970, 
999, 1015, 1048, 1063, 1089, 1151, 1 A, 28 A, 31 A, 40 A, 71 A, 71 AB, 71 AC, 90 A, 90 AB, 90 AC, 115 A, 118 A, 
118 AB, 127 A, 150 A, 158 A, 191 A, 197 A, 199 A, 201. 

  

 
 
 

Engagement n° 27 
Nous encouragerons le développement et la structuration d’un tourisme respectueux 
de son environnement (tourisme vert, social et thermoludisme) par : 
– la création d’une agence de voyage régionale voire interrégionale pour valoriser tous les produits 
touristiques de l’Auvergne et coordonner toutes les actions touristiques en Auvergne, 
– l’amélioration et le développement des équipements tant d’hébergement que de loisir, 
– l’émergence de pôles touristiques, 
– la professionnalisation des prestataires touristiques, 
– une fréquentation touristique mieux gérée dans le temps,  
– des campagnes de promotion. 



De plus, nous généraliserons les dispositifs d’évaluation pour que l’investissement touristique soit au 
service de l’économie et de l’emploi en Auvergne. 
 
  Propositions correspondantes : 74, 87, 89, 93, 154, 213, 233, 283, 305, 311, 317, 318, 370, 375, 414, 422, 464, 

472, 476, 530, 550, 563, 565, 579, 588, 693, 710, 713, 743, 744, 748, 750, 756, 789, 805, 823, 865, 872 bis, 880, 
1032, 1130, 1142, 1145, 1146, 1177, 1211, 1 A, 11A, 50 A, 75 A, 85 A, 86 A, 87 A, 88 A, 88 AB, 91 A, 91 AB,  
103 A, 120 A, 123 A, 124 A, 139 A, 155 A, 156 A, 174 A, 175 A, 175 AB, 180 A, 180 AB, 180 AC, 180 AD, 180 AE, 
180 AF, 180 AG, 180 AH, 180 AI, 192 A, 211 A, 222. 

  

 
 
 

Engagement n° 28 
Les groupements d’employeurs seront encouragés afin d’améliorer l’accueil, la formation 
et l’emploi des saisonniers du tourisme.  
 
  Propositions correspondantes : 86, 87, 89, 476, 673, 728, 878, 977, 983, 1148, 91 A, 192.   



Vous nous avez dit : 
 

« La préservation du cadre de vie et de l’environnement 
en Auvergne est un élément essentiel de notre identité. » 
 
  190 propositions   

 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 29 
Une augmentation importante du budget consacré à la politique de l’énergie, laquelle intégrera 
à la fois la maîtrise de la consommation énergétique et le développement des énergies renouvelables. 
 
  Propositions correspondantes : 90, 117, 131, 244, 383, 407, 462, 494, 514, 523, 524, 532, 737, 737 a, 783, 806, 

815, 953, 962, 970, 1001, 1029, 1088, 1153, 1156, 1184, 4 A, 20 A, 42 A, 48 A, 50 A, 71 A, 73 A, 87 A, 95 A,  
95 AB, 103 A, 118 A, 131 A, 134 A, 134 AB, 139 A, 157 A, 162 A, 163 A, 165 A, 180. 

  

 
 
 

Engagement n° 30 
La mise en œuvre d’un Agenda 21 en Auvergne. L’Agenda 21 est une stratégie à l’échelle mondiale 
de mise en place d’un développement durable et responsable.  Ainsi, notre action et nos choix se 
feront sur les principes de l’équité sociale, de l’équilibre du territoire, de la transversalité, de la 
rationalité économique et du principe de précaution et de réversibilité. Les actions de sensibilisation 
à l’environnement seront encouragées. 
 
  Propositions correspondantes : 103, 212, 236, 310, 320, 462, 497, 523, 524, 532, 550, 749, 1060, 1073, 1173, 

1189, 24 A, 42 A, 48 A, 52 A, 94 A, 95 A, 95 A, 115 A, 118 A, 119 A, 131 A, 136 A, 162 A, 195. 
  

 
 
 

Engagement n° 31 
De lancer une grande politique de l’eau en Auvergne, avec une contractualisation avec les agences 
de bassins sur les enjeux de qualité de l’eau. 
 
  Propositions correspondantes : 78, 287, 292, 296, 300, 747, 1156, 44 A, 50 A, 94 A, 94 A, 115 A, 119 A, 131 A, 

162. 
  

 
 
 

Engagement n° 32 
Nous valoriserons le patrimoine naturel et nos paysages en nous appuyant sur les parcs naturels 
régionaux et le Conservatoire botanique national du Massif central, qui ont une capacité d’innovation 
et d’expérimentation de nouveaux modèles de développement. 
 
  Propositions correspondantes : 32, 77, 497, 879, 883, 891, 896, 1028, 1145, 1189, 38 A, 43 A, 48 A, 50 A, 52 A, 59 

A, 95 A, 115 A, 117 A, 131A, 139 A, 162 A, 180 A, 201 A, 211. 
  

 



Engagement n° 33 
Nous serons exemplaires dans la construction de bâtiments à Haute qualité environnementale. 
Les chartes paysagères et architecturales deviendront un élément incontournable pour l’attribution 
des aides de la Région.  
 
  Propositions correspondantes : 82, 217, 218, 219, 284, 460, 497, 513, 551, 555, 806, 879, 996, 1028, 1029, 1070, 

1084, 1145, 1183, 1189, 1197, 1215, 48 A, 50 A, 52 A, 95 A, 105 A, 106 A, 115 A, 162 A, 175 A, 180 A, 180. 
  

 
 
 

Engagement n° 34 
Pour développer les activités physiques de pleine nature et de découverte, nous donnerons 
la priorité aux équipements de loisirs, comme les pistes cyclables, les piscines… 
 
  Propositions correspondantes : 11, 196, 294, 314, 315, 375, 457, 530, 556, 588, 668, 750, 865, 877, 880, 930, 

1022, 1027, 1031, 1051, 1062, 12 A, 52 A, 55 A, 162 A, 180.  
  

 
 
 

Engagement n° 35 
L’aménagement de grands espaces verts le long de la rivière Allier. 
 
  Propositions correspondantes : 295, 530, 556, 867, 190.   



Vous nous avez dit : 
 

« La culture est essentielle dans l’émergence d’un nouveau modèle de 
développement en Auvergne. Elle doit concourir à l’amélioration de 
notre cadre de vie, et chacun doit pouvoir y accéder. » 
 
  189 propositions   

 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 36 
De créer spécialement une Direction du cadre de vie et du développement durable. Sa mission 
sera de structurer une offre culturelle de proximité en liaison avec tous les partenaires (culture, 
jeunesse et sport, tourisme…). Cette direction coordonnera aussi les événements d’envergure 
capables d’affirmer notre identité régionale et notre renommée nationale et internationale. 
 
  Propositions correspondantes : 19, 41, 266, 400, 404, 418, 433, 459, 502, 590, 592, 876, 880, 1016, 1017, 1045, 

1060, 1126, 1134, 1168, 1177, 1194, 1204, 51 A, 51 AB, 51 AC, 51 AD, 51 AE, 85 A, 87 A, 95 A, 180 A, 180 AB, 
187. 

  

 
 
 

Engagement n° 37 
Nous soutiendrons les volets culturels des contrats de territoire. Nous œuvrerons pour 
la réduction des inégalités territoriales d’accès à la culture par une aide à la modernisation 
des salles de cinéma, par le développement du cinéma itinérant et par la consolidation du réseau 
de diffuseurs et de créateurs. Enfin, nous mettrons en place un réseau régional de résidences 
d’artistes. 
 
  Propositions correspondantes : 19, 59, 67, 73, 92, 96, 105, 134, 146, 183, 202, 230, 260, 285, 288, 325, 373, 375, 

401, 404, 416, 418, 433, 458, 485, 502, 541, 546, 546 a, 565, 566, 576, 582, 584, 585, 590, 592, 612, 660, 667, 
734, 734 a, 734 b, 734 c, 742, 742 a, 753, 770, 776, 778, 793, 865, 876, 879, 880, 943, 944, 1016, 1019, 1095, 
1098, 1132, 1134, 1173, 1177, 1194, 1225, 1225 a, 1226, 51 A, 51 AB, 51 AC, 51 AD, 51 AE, 51 AF, 85 A, 95 A, 
154 A, 180 A, 180 AB, 180 AC, 180 AD, 180 AE, 180 AF, 187 A, 217. 

  

 
 
 

Engagement n° 38 
Nous développerons l’image, les musiques actuelles et le théâtre de rue, qui sont en Auvergne 
des pôles d’excellence.  
 
  Propositions correspondantes : 19, 485, 502, 584, 592, 865, 876, 1016, 1168, 1194, 51 A, 51 AB, 106 A, 109.   
 



Engagement n° 39 
Des conventions triennales seront signées avec les associations et les institutions culturelles 
pour leur permettre de développer leurs actions sur la durée. Cet engagement permettra d’apporter 
un soutien durable aux festivals emblématiques et aux circuits culturels itinérants. 
Il se traduira par des contrats d’objectifs pour les associations, dans les domaines de la diffusion, 
de l’éducation artistique et de la recherche de nouveaux publics. 
 
  Propositions correspondantes : 39, 44, 73, 400, 485, 502, 541, 546, 566, 582, 585, 590, 754, 880, 943, 944, 987, 

1177, 1190, 1194, 51 A, 51 AB, 51 AC, 95 A, 180 A, 180 AB.  
  

 
 
 

Engagement n° 40 
Nous apporterons un soutien accru à la mise en valeur des richesses du patrimoine auvergnat. 
 
  Propositions correspondantes : 82, 110, 284, 289, 513, 891, 1028, 1185, 59 A, 95 A, 114 A, 124 A, 217.   
 
 
 

Engagement n° 41 
La mise en place d’un programme d’animations estivales pour valoriser notre identité culturelle.  
 
  Propositions correspondantes : 565, 566, 582, 879, 943, 944, 1055, 1226, 51 A, 85 A, 95 A, 105 A, 143 A, 180 A, 

217. 
  



 
 
 
 
 
 
 
 

3. L’enseignement, 
la recherche, la formation 
et l’apprentissage créent 
les moteurs du développement. 
 
 
 
Avec des pôles d’excellence économiques, 
des laboratoires de renom, des grandes 
écoles et des centres universitaires 
reconnus, l’Auvergne a les moyens 
de relever les défis de demain. 



Vous nous avez dit : 
 

« Pour créer les emplois de demain, il faut miser sur nos forces 
et faire le pari de l’enseignement supérieur et de la recherche. » 
 
  99 propositions   
 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 42 
D’aider les pôles d’excellence auvergnats à se structurer en favorisant les partenariats entre 
les entreprises (mécanique, aéronautique, biogénétique, agroalimentaire…), les centres de recherche, 
les universités, les collectivités et les chambres consulaires. Toutes ces actions seront mises en œuvre 
dans le cadre d’un schéma de développement économique régional.  
 
  Propositions correspondantes : 101, 121, 129, 282, 338, 381, 438, 442, 494, 522, 602, 733, 791, 797, 809, 811, 

840, 961, 968, 1210, 15 A, 45 A, 49 A, 53 A, 58 A, 65 A, 69 A, 87 A, 105 A, 106 A, 117 A, 145 A, 145 AB, 163 A, 
165 A, 165 AB, 167 A, 167 AB, 180 A, 180 B, 205 A, 208 A, 211 A, 215. 

  

 
 
 

Engagement n° 43 
D’aider en priorité les projets communs aux universités, aux grands organismes de recherche 
et aux grandes écoles. Nous harmoniserons nos pratiques de soutien à l’enseignement supérieur 
avec celles des autres régions du Massif central, pour développer une offre cohérente aux étudiants. 
 
  Propositions correspondantes : 358, 603, 644, 659, 699, 913, 916, 935, 83 A, 144 A, 156 A, 170 A, 171 A, 197 A, 

211. 
  

 
 
 

Engagement n° 44 
De conforter les antennes universitaires existantes à partir d’offres de formation spécifiques. 
 
  Propositions correspondantes : 19, 141, 175, 357, 600, 603, 644, 650, 659, 661, 663, 667, 699, 848, 852, 898, 

1040, 1082, 91 A, 163 A, 164 A, 165 A, 168 A, 170 A, 171 A, 180. 
  

 
 
 

Engagement n° 45 
De promouvoir le pôle universitaire auvergnat à l’international par le rapprochement de nos deux 
universités. 
 
  Propositions correspondantes : 351, 935, 1191, 1207, 144 A, 156 A, 171 A, 211.   
 
 
 

Engagement n° 46 
D’augmenter les allocations recherche pour participer au développement de la recherche  autour 
de pôles identifiés. 
 
  Propositions correspondantes : 837, 961, 145 A, 163 A, 170 A, 171.   



 
Vous nous avez dit : 

 

« Il faut améliorer les parcours de formation et permettre l’égalité 
des chances. » 
 
  221 propositions   

 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 47 
Tous les lycéens et apprentis d’Auvergne auront leurs manuels scolaires et leurs matériels 
pédagogiques gratuits dès la rentrée 2005. 
 
  Propositions correspondantes : 66, 342, 837, 57.   
 
 
 

Engagement n° 48 
Nous engagerons un plan de rattrapage et de modernisation des lycées auvergnats 
et des internats. 
 
  Propositions correspondantes : 54, 68, 397, 403, 724, 742, 1097, 91 A, 142 A, 209.   
 
 
 

Engagement n° 49 
De travailler à la mise en place d’un statut unique des stagiaires de la formation professionnelle. 
 
  Propositions correspondantes : 360, 620, 653, 731, 837, 864, 902, 1110, 63 A, 70.   
 
 
 

Engagement n° 50 
D’établir un schéma cohérent de l’apprentissage à l’échelle de la région, permettant notamment 
d’éviter la concurrence entre formation initiale, formation continue et apprentissage. 
Un suivi individuel des stagiaires dans les secteurs d’emploi les plus prometteurs 
sera expérimenté pour amplifier les insertions professionnelles.  
 
  Propositions correspondantes : 65, 66, 69, 124, 170, 189, 345, 348, 391, 394, 396, 406, 511, 515, 521, 617, 654, 

792, 846, 908, 1099, 1116, 60 A, 70 A, 86 A, 91 A, 100 A, 167 A, 205 A, 212. 
  

 



Engagement n° 51 
En parallèle, nous mettrons en place un plan régional de formation qui répondra à la fois 
aux besoins économiques locaux et aux objectifs de développement de la Région, et apportera 
des réponses plus spécifiques, par exemple, aux micro-entreprises et aux personnes "éloignées 
de l’emploi". 
Nous intensifierons les programmes de formation dans les domaines médico-social, de l’aide 
à la personne, du tourisme, du bois, de l’associatif et du culturel. 
 
  Propositions correspondantes : 5, 6, 63, 76, 86, 87, 100, 124, 171, 177, 189, 297, 312, 326, 333, 378, 379, 382, 

397, 437, 479, 509, 517, 521, 527, 554, 566, 583, 594, 605, 611, 617, 618, 656, 658, 660, 664, 669, 707, 714, 
715, 733, 736, 781, 788, 790, 796, 818, 819, 837, 847, 848, 849, 851, 856, 857, 858, 859, 931, 938, 941, 955, 
973, 978, 982, 1004, 1101, 1115, 1117, 1140, 2147, 1176, 1187, 1188, 1209, 3A, 6A, 60 A, 63 A, 67 A, 70 A,  
70 AB, 86 A, 89 A, 91 A, 100 A, 100 AB, 100 AC, 100 AD, 110 A, 115 A, 167 A, 168 A, 180 A, 205 A, 212. 

  

 
 
 

Engagement n° 52 
Une charte des étudiants ou lycéens en formation en entreprise sera instaurée avec les 
entreprises, pour garantir des pratiques qualifiantes. 
 
  Propositions correspondantes : 71, 335, 355, 654, 902, 1116, 57 A, 115 A, 164.   
 
 
 

Engagement n° 53 
L’accès à la validation des acquis de l’expérience pour les demandeurs d’emploi sera facilité : 
nous soutiendrons financièrement leur démarche d’accompagnement. 
 
  Propositions correspondantes : 116, 509, 170 A, 171.   
 
 
 

Engagement n° 54 
Les jeunes sans emploi sortis depuis six mois du système de formation initiale auront accès 
à la qualification professionnelle. 
 
  Propositions correspondantes : 66, 328, 329, 856.   
 
 
 

Engagement n° 55 
Nous donnerons aux personnes les plus éloignées de l’emploi la possibilité de se réinsérer 
dans la vie professionnelle, grâce à des programmes de formation ou d’insertion professionnelle 
adaptés (parcours individualisés, découverte des métiers, formation préqualifiante, école 
de la deuxième chance…).  
 
  Propositions correspondantes : 7, 57, 87, 125, 328, 329, 394, 395, 399, 619, 622, 851, 928, 1109, 1188, 1189, 

1209, 41A, 63 A, 63 AB, 63 AC, 63 AD, 70 A, 70 AB, 70 AC, 70 AD, 70 AE, 70 AF, 100 A, 100 AB, 102 A, 110 A,  
163 A, 178 A, 212 A, 212. 

  

 



Engagement n° 56 
Nous faciliterons les déplacements des jeunes et des adultes dans le cadre de leurs formations. 
De même, parce que l’insertion sociale et professionnelle passe très souvent par une autonomie 
et une mobilité, nous prendrons en charge 75 % du coût des transports en commun pour 
les personnes en difficultés.  
 
  Propositions correspondantes : 360, 421, 479, 621, 723, 731, 907, 963, 1100, 1176, 36 A, 41 A, 63 A, 70 A, 194.    



Vous nous avez dit : 
 

« Les jeunes doivent pouvoir rester ou venir en Auvergne. Il faut 
mieux prendre en compte leurs aspirations. » 
 
  96 propositions   

 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 57 
De prévoir, dans tous les contrats de territoire, un volet spécifique pour les jeunes. 
 
  Propositions correspondantes : 31, 99, 105, 183, 259, 499, 546, 859, 895, 896, 900, 901, 909, 912, 943, 944, 

1012, 1074, 1104, 1105, 1119, 1135, 1138, 1203, 91 A, 99 A, 99 AB, 99 AC, 102 A, 102. 
  

 
 
 

Engagement n° 58 
De faciliter le développement d’un cadre favorable à la vie étudiante dans les villes 
qui accueillent des pôles de formation. 
 
  Propositions correspondantes : 258, 353, 500, 729, 837, 868, 896, 903, 909, 912, 1138, 1202, 91 A, 91 AB, 102 A, 

163. 
  

 
 
 

Engagement n° 59 
De développer des cyber-espaces dans les lycées auvergnats et les centres de formation. 
 
  Propositions correspondantes : 349, 405, 107.   
 
 
 

Engagement n° 60 
D’expérimenter le développement de nouveaux outils d’aide à l’orientation : stages, visites 
d’entreprise… 
 
  Propositions correspondantes : 165, 184, 185, 331, 336, 346, 354, 391, 403, 521, 595, 609, 610, 624, 652, 655, 

788, 853, 863, 927, 929, 1118, 66 A, 99 A, 99 AB, 146 A, 164 A , 164 AB, 164 AC, 167. 
  

 
 
 

Engagement n° 61 
De lancer un espace numérique dédié aux jeunes. Cet espace, conçu avec eux, sera axé 
sur la culture, les services, le sport et la valorisation de leurs projets. Il sera le “lien social“ entre tous 
les jeunes Auvergnats… 
 
  Propositions correspondantes : 59, 349, 405, 863, 895, 899, 906, 934, 1202, 1202 a, 99 A , 99 AB, 102 A, 102 AB, 

102 AC, 124 A, 196. 
  

 



 
 
 
 
 
 
 
 

4. La présence et la modernisation 
des services au public assurent 
l’égalité entre les citoyens 
et contribuent au développement 
et à l’attractivité de tous 
les territoires. 
 
 
 
Comment attirer des populations nouvelles 
en Auvergne et maintenir celles qui y vivent 
si les services publics désertent certains 
territoires et participent au déménagement 
du territoire ? Il est urgent d’inverser 
la tendance. 



Vous nous avez dit : 
 

« Les services publics et services au public sont essentiels 

pour la survie de nos territoires. » 
 
  117 propositions   
 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 62 
D’expérimenter, dès 2005, une nouvelle approche des services au public par l’utilisation 
du haut débit, le développement des visio-services, du télétravail et des formations à distance, 
ceci sur huit territoires de la région, répartis dans les quatre départements de l’Auvergne. 
 
  Propositions correspondantes : 79, 140, 356 bis, 412, 428, 435, 480, 507, 758, 759, 768, 776, 782, 814, 816, 833, 

836, 868, 1181, 1199, 1213, 1214, 37 A, 84 A, 86 A, 87 A, 95 A, 108 A, 117 A, 121 A, 138 A, 180 A, 180 AB,  
180 AC, 213. 

  

 
 
 

Engagement n° 63 
Dès 2005, un Observatoire du développement du haut débit sera créé. Il permettra de mieux 
prendre en compte les évolutions technologiques, les indispensables expérimentations et adaptations. 
 
  Propositions correspondantes : 79, 432, 454, 507, 782, 885, 947, 956, 1069, 1173, 9A, 21 A, 83 A, 91 A, 101 A, 

167. 
  

 
 
 

Engagement n° 64 
La participation de la Région aux maisons de services publics, dans le cadre des contrats 
régionaux de développement durable. 
 
  Propositions correspondantes : 79, 120, 140, 271, 356 bis, 412, 428, 435, 506, 507, 836, 1181, 1199, 37 A, 84 A, 

86 A, 87 A, 117 A, 180 A, 180 AB, 213. 
  

 
 
 

Engagement n° 65 
De développer le transport collectif à la demande. D’encourager le covoiturage et la création 
de centrales de mobilité pour répondre aux attentes des Auvergnats. 
 
  Propositions correspondantes : 58, 104, 163, 166, 169, 179, 190, 212, 398, 405, 546, 550, 748, 872, 907, 963, 

1108, 1205, 83 A, 117 A, 131 A, 143 A, 208. 
  

 
 

Engagement n° 66 
Nous faciliterons l’installation de médecins et d’infirmières dans les zones rurales les plus 
fragiles, par le biais de bourses d’études conditionnelles et par un soutien aux cabinets de groupe. 
Nous participerons à la création de maisons de la santé et à la mise en place de réseaux de soins. 
 
  Propositions correspondantes : 37, 53, 79, 139, 153, 420, 449, 483, 484, 546, 709, 856, 955, 978, 980, 1008, 

1176, 117 A, 158 A, 163 A, 163 AB, 205. 
  



 
 
 
 
 
 
 
 

5. Le désenclavement 
constitue un droit pour chacun 
de ses territoires. 
 
 
 
3h30, dans le meilleur des cas, pour relier 
par le train Aurillac au Puy ! 2h30 pour 
Clermont-Ferrand/Aurillac : une heure 
de plus en train qu’en voiture ! 
Clermont-Ferrand/Lyon : plus rapide 
en scooter qu’en train… Encore 10 % 
du territoire auvergnat où le téléphone 
portable ne passe pas… Le développement 
de toute l’Auvergne passe par l’achèvement 
de son désenclavement. Il passe aussi et 
surtout par le respect de la parole de l’État, 
de ses engagements et des moyens qu’il 
doit y consacrer.  
Le Conseil régional d’Auvergne participera 
activement à ce débat politique essentiel 
pour la survie de nos territoires. 



Vous nous avez dit : 
 

« Le désenclavement de l’Auvergne n’est pas encore achevé. Il est 
pourtant la condition préalable au sursaut de l’Auvergne. » 
 
  191 propositions   

 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 67 
La mise en place d’un plan quinquennal de désenclavement routier, ferroviaire et numérique 
de l’Auvergne, en partenariat avec les Conseils généraux et l’État. Il permettra à la Région 
de concentrer ses efforts pour faciliter les liaisons entre Clermont-Ferrand et les villes d’Aurillac, 
Le Puy, Montluçon, Moulins, et d’achever l’ouverture de l’Auvergne sur l’extérieur. Ce plan sera 
notamment financé par le produit de la taxe sur les cartes grises, soit un quart de l’impôt régional. 
En vue d’une couverture maximale en haut débit, nous apporterons notre soutien financier 
pour équiper les zones non desservies par l’ADSL et participerons à toutes les initiatives permettant 
d’irriguer le Massif central. 
 
  Propositions correspondantes : 3, 18, 24, 24, 26, 29, 33, 40, 48, 49, 80, 147, 152, 186, 190, 214, 215, 220, 221, 

223, 225, 229, 232, 241, 242, 267, 273, 278, 319, 324, 353 bis, 368, 389, 389 ter, 431, 432, 434, 454, 478, 480, 
500, 501, 504, 548, 563, 589, 614, 631, 648, 679, 692, 697, 704, 711, 711 a, 725, 740, 743, 746, 754, 761, 762, 
763, 764, 765, 770, 771, 780, 782, 805, 826, 829, 831, 865, 867, 868, 872, 873, 875, 881, 885, 886, 887, 947, 
948, 950, 1002, 1030, 1033, 1053, 1056, 1058, 1069, 1080, 1082, 1086, 1096, 1173, 1174, 1176, 1178, 1192, 
1199, 1200, 1205, 1207, 1218, 1220, 1 A, 9 A, 14 A, 21 A, 29 A, 29 AB, 33 A, 34 A, 36 A, 46 A, 48 A, 50 A, 73 A, 
73 AB, 75 A, 83 A, 87 A, 91 A, 91 AB, 92 A, 101 A, 105 A, 115 A, 123 A, 131 A, 144 A, 144 B, 144 C, 148 A bis,  
151 A, 154 A, 160 A, 163 A , 163 AB, 163 C, 165 A, 167 A, 180 A, 180 AB, 197 A, 200 A, 205 A, 206 A, 208 A,  
211 A, 213. 

  

 
 
 

Engagement n° 68 
D’améliorer la desserte ferroviaire entre Clermont-Ferrand et Paris et celle entre 
Clermont-Ferrand et Lyon pour accéder au “hub TGV”. 
 
  Propositions correspondantes : 32, 389 bis, 805, 868, 873, 875, 886, 887, 1033, 1053, 1176, 1200, 1217, 73 A,  

87 A, 91 A, 131 A, 144 A, 144 AB, 148 A bis, 154 A, 159 A, 160 A, 163 A, 180 A, 197 A, 200 A, 206. 
  

 
 
 

Engagement n° 69 
De soutenir le développement aérien des lignes Aurillac/Paris, Le Puy/Paris et de soutenir 
le hub d’Aulnat. 
 
  Propositions correspondantes : 548, 1200, 87 A, 163 A, 163 AB, 211.   



 
 
 
 
 
 
 
 
 

6. Autour et avec la métropole 
régionale, les liens tissés entre 
toutes les collectivités locales 
garantissent un équitable 
et harmonieux développement 
de l’ensemble de ses territoires. 
 
 
 
Il n’y a pas le Puy-de-Dôme et des 
départements périphériques. Et il n’y a pas 
Clermont-Ferrand et le reste de l’Auvergne. 
Pour réussir, l’Auvergne doit être solidaire, 
ses territoires doivent jouer collectif. 



Vous nous avez dit : 
 

« Tous les territoires de l’Auvergne doivent avoir les mêmes 
chances de développement. Il faut un aménagement 
plus équilibré du territoire régional. » 
 
  195 propositions   
 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 70 
De mettre en place des contrats régionaux de développement durable qui permettront 
de donner plus à ceux qui ont moins et de redonner ainsi les chances de développement à tous 
les territoires auvergnats. 
Nous rechercherons, en toutes circonstances, la complémentarité entre tous les territoires 
et la métropole clermontoise. 
 
  Propositions correspondantes : 33, 35, 39, 45, 134, 135, 136, 142, 143, 144, 155, 160, 263, 275, 415, 419, 423, 

424, 425, 474, 487, 493, 498, 533, 546, 598, 633, 640, 641, 642, 643, 691, 698, 703, 775, 776, 777, 777 a, 833, 
835, 843, 844, 869, 963, 985, 1066, 1067, 1073, 1082, 1125, 1127, 1155, 1160, 1165, 1167, 1180, 1181, 1186, 
1204, 1208, 1223, 1 A, 1 AB, 7 A, 38 A, 48 A, 50 A, 51 A, 51 AB, 51 AC, 51 AD, 58 A, 59 A, 72 A, 75 A, 84 A, 84 A, 
91 A, 91 AB, 91 AC, 105 A, 106 A, 111 A, 118 A, 119 A, 119 AB, 123 A, 136 A, 138 A, 158 A, 163 A, 163 AB,  
163 AC, 163 AD, 163 AE, 165 A, 165 B, 170 A, 172 A, 176 A, 178 A, 180 A, 180 AB, 180 AC, 180 AD, 180 AE,  
180 AF, 180 AG, 200 A, 205 A, 207 A, 207 AB, 213 A, 214 A, 220. 

  

 
 
 

Engagement n° 71 
D’encourager l’amélioration de l’habitat en Auvergne. La Région apportera son soutien aux 
politiques du logement dans les territoires ruraux dans le cadre des contrats de territoire et s’engagera 
en faveur du renouvellement urbain dans les quartiers populaires les plus fragiles. 
 
  Propositions correspondantes : 20, 29, 50, 51, 52, 64, 257, 304, 454, 533, 535, 569, 827, 842, 890, 951, 1082, 

1138, 1183, 1227, 1 A, 54 A, 73 A, 73 B, 79 A, 115. 
  

 
 
 

Engagement n° 72 
L’attribution des aides régionales aux ligues professionnelles et comités régionaux sportifs sera 
conditionnée à une meilleure répartition de leurs activités sur tout le territoire régional. 
 
  Propositions correspondantes : 55, 73, 183, 1021, 77 A, 113 A, 113 A, 124 A, 143.   
 
 
 

Engagement n° 73 
De mobiliser tous les acteurs de la formation et de l’emploi par bassins de vie afin d’anticiper 
les mutations industrielles, les reprises d’activité et les besoins en main-d’œuvre qualifiée. 
 
  Propositions correspondantes : 162, 180, 232, 261, 327, 330, 344, 365, 438, 444, 494, 517, 518, 593, 745, 834, 

859, 924, 949, 964, 979, 985, 1007, 1014, 1082, 1087, 1117, 1170, 1176, 1186, 86 A, 97 A, 105 A, 111 A, 121 A, 
141 A, 163 A, 163 B, 163 C, 164 A, 179 A, 180 A, 206 A, 212. 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 

7. Soucieux de développer 
la démocratie participative, 
le Conseil régional s’impose 
de fédérer les énergies, 
coordonner les projets, 
clarifier et rendre transparents 
les circuits de décision. 
 
 
 
Conscient de la nécessité de rendre l’action 
publique plus efficace et plus proche 
des citoyens, la Région prend 
dès aujourd’hui l’engagement de proposer 
une simplification des procédures 
administratives et de mettre en place 
une nouvelle forme de contractualisation 
entre la Région, les Départements, les Villes 
et l’État. 
Les Auvergnats l’ont également demandé 
avec force lors des Assises : 
la Région impulsera, fédérera, trouvera 
des complémentarités, suscitera des actions 
communes. Elle écoutera davantage, 
et donnera la parole à tous les Auvergnats. 



Vous nous avez dit : 
 

« Le Conseil régional doit se rapprocher des citoyens. Il doit être 
exemplaire et initier de nouvelles pratiques politiques. » 
 
  107 propositions   

 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 74 
Nos politiques régionales seront menées dans le cadre d’une concertation, afin de rechercher 
une meilleure coordination entre les acteurs publics et de fédérer autant que possible les moyens 
humains et financiers. 
 
  Propositions correspondantes : 164, 177, 181, 293, 430, 463, 493, 498, 536, 590, 592, 626, 627, 641, 742, 744, 

841, 847, 946, 989, 1046, 1082, 1091, 1190, 1212, 1217, 1226, 58 A, 59 A, 63 A, 68 A, 70 A, 70 B, 70 C, 70 D,  
70 E, 90 F, 91 A, 91 B, 91 C, 110 A, 118 A, 129 A, 136 A, 137 A, 139 A, 163 A, 167 A, 169 A, 173 A, 173 B, 180 A, 
180 B, 205 A, 206 A, 207. 

  

 
 
 

Engagement n° 75 
La création d’une antenne de la Région dans chaque département de l’Auvergne 
pour rapprocher le Conseil régional des citoyens. 
 
  Propositions correspondantes : 79, 95, 237, 269, 486, 510, 607, 608, 632, 647, 836, 880, 1181, 90 A, 91 A, 108 A, 

132 A, 147 A, 180. 
  

 
 
 

Engagement n° 76 
Nous contrôlerons l’utilisation des fonds publics accordés aux entreprises et exigerons 
leur remboursement en cas de délocalisation.  
 
  Propositions correspondantes : 38, 46, 112, 113, 127, 200, 438, 536, 969, 1152, 1155, 1162, 86 A, 173.   
 
 
 

Engagement n° 77 
Nous tiendrons compte des critères sociaux dans l’attribution des marchés publics du Conseil 
régional ainsi que dans l’attribution de certaines aides. Par exemple, désormais, l’intégration 
par le sport des personnes handicapées sera un préalable pour le soutien financier accordé aux ligues 
sportives et aux comités régionaux. 
Nous distinguerons les entreprises auvergnates les plus respectueuses des règles éthiques : qualité de 
production, respect des employés, accueil des clients… 
 
  Propositions correspondantes : 201, 616, 749, 817, 977, 1025, 90 A, 91 A, 91 B, 163 A, 170 A bis, 173 A, 180 A, 

180 B, 180 C, 194 A, 194. 
  

 



Engagement n° 78 
La création d’un fonds régional des collectivités pour inscrire les actions humanitaires 
dans une solidarité durable et mieux prendre en compte les besoins des populations victimes 
de catastrophes naturelles. 



Vous nous avez dit : 
 

« Nous voulons être écoutés plus régulièrement. » 
 
  74 propositions   

 
 

Nous avons décidé : 
 

Engagement n° 79 
D’organiser un dialogue régulièrement entre les citoyens et les élus régionaux sur le Net. 
 
  Propositions correspondantes : 302, 480, 647, 880, 893, 939, 942, 1026, 58 A, 91 A, 101 A, 106 A, 106 AB, 112 A, 

128 A, 132 A, 147 A, 212. 
  

 
 
 

Engagement n° 80 
De créer des structures de concertation pour associer les citoyens aux décisions prises 
par le Conseil régional. Ainsi, dans les transports ferroviaires, des comités de ligne donneront 
la parole aux usagers. 
 
  Propositions correspondantes : 41, 49, 302, 461, 626, 834, 893, 939, 942, 1208, 58 A, 91 A, 101 A, 106 AB, 106 A, 

128 A, 136 A, 147 A, 212. 
  

 
 
 

Engagement n° 81 
Un suivi des Assises territoriales, pour vérifier régulièrement la mise en œuvre des engagements 
pris. 
 
  Propositions correspondantes : 302, 647, 834, 893, 939, 1026, 1038, 91 A, 101 A, 106 A, 106 AB, 112 A, 118 A, 

128 A, 129 A, 132 A, 147 A, 163 A, 212. 
  

 
 
 

Engagement n° 82 
L’ensemble de nos politiques publiques sera soumis à une évaluation qualitative et financière. 
 
  Propositions correspondantes : 38, 46, 112, 113, 126, 127, 200, 438, 923, 1152, 1162, 51 A, 59 A, 118 A, 163 A, 

180 A, 180. 
  

 


